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n° 134 327 du 28 novembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2014 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juin 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2014.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. LENELLE loco Me C.

MANDELBLAT, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité togolaise, vous seriez arrivée en Belgique, accompagnée de votre fils, le 10 avril 2014

munie de documents d’emprunt contenant votre photo. Vous avez introduit une demande d’asile auprès

des autorités belges le même jour, le 10 avril 2014.

A l’appui de celle-ci, vous déclarez que vous aviez un petit ami au Togo. Votre père n’ayant pas

confiance en lui, il vous a donnée en mariage à un autre homme. Vous avez d'abord refusé ce mariage

mais avez fini par l’accepter car c’était la volonté de votre père. Le mariage s'est déroulé le 15 octobre

2010. En juillet 2011, vous avez accouché d’un garçon, qui est l’enfant de votre petit ami. Personne
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n’était au courant. Le 20 octobre 2013, vous avez réfléchi et constaté que vous aviez un problème de

conscience à ce sujet. Vous avez alors été voir l’Imam qui vous a conseillée de dire la vérité. Vous avez

été trouver votre mère qui vous a dit la même chose. Vous avez alors annoncé la vérité au père de

l’enfant, votre petit ami. Celui-ci vous a imposé de le dire à votre mari, il vous a menacée à ce sujet. Le

31 décembre 2013, vous avez dit à votre mari qu’il n’était pas le père de votre enfant. Celui-ci s’est mis

en colère, il vous a battue. Le lendemain, il a ordonné que vous restiez à la maison. Il vous battait et ne

vous respectait plus. Il a ensuite effectué un test de paternité et a eu ainsi la confirmation qu’il n’était

pas le père de votre enfant. Vous avez demandé l’aide de son chauffeur. Celui-ci a accepté de vous

aider à sortir du domicile à la condition que vous couchiez avec lui, ce que vous avez fait à deux

reprises. Le 5 mars, il vous a fait sortir de la maison avec votre fils et vous a déposés le long d’une

route. Vous avez fait du stop et avez été prise par un pasteur. Celui-ci vous a conduits, votre fils et vous,

au Burkina Faso. Il vous a offert l’hébergement dans un hôtel jusqu’à votre départ du pays, le 9 mars

2014.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de votre dossier qu’il ne peut être accordé foi à vos propos. En effet, vos

déclarations se sont avérées inconstantes et incohérentes.

Ainsi, vous basez votre demande d’asile sur le fait que vous avez eu un enfant avec un autre homme

que votre mari, à savoir votre petit ami. Ce serait l’origine de vos problèmes (audition, p.7). Or, vos

propos concernant votre petit ami ne sont pas constants. Vous prétendiez en effet devant l’Office des

étrangers ignorer son nom de famille (Dossier administratif, Déclaration, question 15B, p. 6). Or, lors de

votre audition devant le Commissariat général, vous avez affirmé qu’il se nommait Aboubacar [M.] ([M.]

étant, selon vous, son nom de famille)(audition, p.2). Confrontée à cette divergence entre vos propos

successifs, vous vous êtes étonnée, puis avez avancé que vous étiez troublée et que vous aviez dû

oublier cela (p. 21). Cette explication ne suffit pas à convaincre le Commissariat général ; il s’agit en

effet d’un élément essentiel concernant quelqu’un de proche (le père de votre enfant) que vous

connaissez depuis toujours puisque vous affirmez avoir grandi ensemble (Dossier administratif,

Déclaration, question 15B, p. 7 ; audition, p.14). De même, alors qu’il vous a été demandé à l’Office des

étrangers depuis quand durait votre relation, vous avez d’abord répondu l’ignorer, puis avez déclaré que

cela faisait « environ dix ans » (Dossier administratif, Déclaration, question 15B, p. 7). Or, interrogée sur

le sujet devant le Commissariat général, vous avez déclaré avoir débuté cette relation quand vous aviez

environ 20 ans (audition, p. 14). Etant donné que vous êtes née en 1987, cela signifie que votre relation

a débuté en 2007 ; il n’est donc pas cohérent qu’elle ait durée « environ dix ans ». Rappelons que vous

ne l'avez vu que deux fois depuis votre mariage en octobre 2010 et que vous n'avez plus eu de contact

avec lui depuis le 25 décembre 2013 (pp. 7 et 17).

Vous affirmez par ailleurs que votre petit ami a été menacé par votre mari qui voulait l’emprisonner.

Vous ignorez toutefois comment ces menaces se seraient déroulées. Vous dites que suite à cela votre

petit ami, le père de votre enfant, a fui. Vous ignorez toutefois où celui-ci se trouve, vous n’auriez plus

eu de contact avec lui depuis le 25 décembre 2013 (audition, p. 7). Ceci est incohérent au vu des faits

que vous présentez à savoir que vous entretenez une relation avec cet homme depuis des années, qu’il

est le père de votre unique enfant et qu’il a insisté pour que vous disiez la vérité à votre mari afin de

pouvoir vivre avec vous et l’enfant (pp. 7, 12, 17 et 18).

Force est également de constater que vos déclarations concernant la célébration de votre mariage ne

sont pas cohérentes. En effet, vous déclarez vous être mariée le 15 octobre 2010 (audition, pp. 10, 11,

19 et 20). Vous dites que les festivités se sont déroulées sur trois jours : du vendredi 13 octobre au

dimanche 15 octobre 2010, date de la célébration (audition, pp. 19 et 20). Il s’avère toutefois que le 15

octobre 2010 était un vendredi et non un dimanche comme vous le prétendez (Cf. dossier administratif,

farde « Informations des pays »). Ceci porte également sérieusement atteinte à la véracité des faits que

vous présentez à l’appui de votre demande d’asile.

En outre, alors qu’à l’Office des étrangers, vous avez affirmé avoir quitté votre domicile le 5 avril 2014,

avoir voyagé ce jour-là pour le Burkina Faso, avoir quitté ce pays le 9 avril et être arrivée en Belgique le

10 avril 2014, devant le Commissariat général vous prétendez que ces faits ont eu lieu en mars (le 5, le

9 et le 10 mars 2014). Etant donné l’importance de ces dates, et leur proximité temporelle, il n’est pas

vraisemblable que vous vous trompiez à ce sujet de cette façon. Confrontée à cette divergence, vous

vous excusez et dites que vous avez oublié et que c’est bien en avril 2014 que ces faits se sont

déroulés (pp. 21 et 22). Cette réponse ne convainc pas le Commissariat général ; en effet, cette
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divergence de date porte également sur la période durant laquelle vous seriez restée cloîtrée chez votre

mari, élément sur lequel vous ne pouvez vous tromper d'un mois. Force est de constater par ailleurs que

l’ensemble des autres dates mentionnées dans votre récit (10 octobre 2010, 15 octobre 2010, 1er juillet

2011, 20 octobre 2013, 23 octobre 2013, 25 décembre 2013, 31 décembre 2013 et 26 février 2014)

correspond aux dates énoncées dans vos premières déclarations, démontrant ainsi que vous avez une

maîtrise suffisante de la chronologie des événements.

Enfin, le Commissariat général constate plusieurs imprécisions qui ne lui apparaissent pas non plus

crédibles. Ainsi, vous ne savez pas quand vos parents, menacés à cause de votre fuite, ont quitté le

Togo pour le Ghana (audition, p. 6). Vous ne savez rien sur les menaces qu’ils auraient subies avant de

partir (p. 6). Vous ne savez pas si vos deux frères vivant avec eux au Togo ont connu des problèmes,

vous dites qu’ils ne sont pas avec vos parents au Ghana, mais vous ignorez où ils se trouvent (pp. 6 et

7). Vous ne connaissez pas le nom du pasteur qui vous aurait pris en stop, votre fils et vous, qui aurait

payé votre hôtel à Ouagadougou et qui aurait organisé votre voyage jusqu’en Belgique (p. 8).

Ces différents constats remettent en cause la crédibilité des faits que vous avez présentés à l’appui de

votre demande d’asile.

Votre carte d’identité ainsi que les photos que vous avez présentées ne peuvent modifier le sens de la

présente décision. En effet, le premier document ne fait qu’attester de vos identité et nationalité,

éléments non remis en cause par le Commissariat général. Les photos ne permettent pas de conclure

qu’il s’agit de votre mariage. Seule une photo vous représente (photo 1), seule, par ailleurs. Les autres

photos ne permettent pas de comprendre qu’il s’agit de votre mariage, ni d’identifier votre mari. Ces

documents ne sont dès lors pas en mesure d’appuyer vos déclarations.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous n’êtes pas parvenue à rendre

crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l’existence d’un risque

réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé

des faits figurant dans la décision entreprise.

2.1.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.1.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.1.4. En conclusion, elle demande de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante.

2.2. Elle joint à sa requête des éléments nouveaux (annexes n° 3 à 8). Le Conseil constate que la

neuvième pièce de l’inventaire des annexes à la requête n’a pas été jointe au recours.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.



CCE X - Page 4

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil ne peut faire sien le motif de la décision attaquée, lié à la durée de la relation de la

requérante et son petit ami, ce motif étant peu pertinent. Il constate toutefois que les autres motifs de la

décision querellée sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait

siens, estime qu’ils suffisent à conclure que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en

reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or,

en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des

griefs déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate

des faits réellement vécus, en particulier qu’elle serait victime d’un mariage forcé dans son pays

d’origine.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs

déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a adéquatement examiné les différentes déclarations de la requérante et les pièces qu’elle exhibe à

l’appui de sa demande d’asile, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des

éléments du dossier administratif. Sur base de cette analyse, la partie défenderesse a légitimement

conclu que les faits invoqués par la requérante n’étaient aucunement établis.

4.4.2. La partie requérante se borne à contester la partie du document du 16 avril 2014, liée à l’identité

de son petit ami, sans apporter le moindre élément convaincant à l’appui de sa thèse ; le Conseil

observe de surcroît que ce document a été relu à la requérant et qu’elle a marqué son accord quant à

son contenu. La circonstance qu’en termes de requête, elle avance in tempore suspecto des

informations ne justifie pas les lacunes de ses dépositions lors de son audition du 13 mai 2014 et ces

dernières ne peuvent davantage s’expliquer par de prétendues difficultés à contacter les protagonistes

de son récit ou encore le fait qu’elle appelait uniquement par son titre de pasteur la personne ayant

prétendument organisé sa fuite. Le Conseil estime en effet qu’une personne placée dans les mêmes

circonstances que celles invoquées par la requérante aurait été capable de répondre correctement aux

questions élémentaires posées par la partie défenderesse. Les carences de la partie requérante sont

telles que le Commissaire général a légitimement pu conclure que les faits invoqués à l’origine de la

demande de la requérante ne sont pas établis. De même, le Conseil juge que l’explication selon laquelle

« dans sa famille, les mariages sont généralement célébrés le jour du dimanche. C’est la raison pour

laquelle elle a répondu sans réfléchir ‘le dimanche 15 octobre’ » n’est nullement sérieuse et que

l’incohérence épinglée par le Commissaire général est particulièrement déterminante : elle concerne un

élément important de son récit, à savoir le jour de la célébration de son prétendu mariage. Le Conseil

n’est pas davantage convaincu que la contradiction, liée aux dates de certains événements, résulterait

d’une simple « erreur de langage » et la circonstance qu’après y avoir été confrontée, elle ait confirmé

l’une des deux versions ne justifie pas cette incohérence.

4.4.3. Le Conseil est d’avis que les documents annexés à la requête ne disposent pas d’une force

probante suffisante pour énerver les développements qui précèdent.

4.4.3.1. La mention « pour les nécessités d’une enquête judiciaire ou administrative » ne suffit pas à

établir un lien entre la convocation du 11 avril 2014 et les faits invoqués par la requérante à l’appui de

sa demande d’asile.
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4.4.3.2. Le document « GHANA POLICE » est, en grande partie, illisible. En tout état de cause, un tel

document ne permet pas d’établir que les faits qui font l’objet de la plainte se sont réellement produits.

4.4.3.3. L’acte de naissance n’est produit qu’en copie et comporte une anomalie, la signature du

déclarant n’apparaissant pas sur ce document.

4.4.3.4. La photographie où apparaît la requérante et un individu, ainsi que celle d’une personne en

uniforme ne sont, par nature, pas susceptibles d’établir les faits de la cause.

4.4.3.5. Le document « RECOMMANDATION » n’est produit qu’en copie. Les circonstances de son

obtention sont en outre totalement invraisemblables : à l’audience, interrogée quant au fait qu’il

comporte une date antérieure à son arrivée en Belgique, la requérante affirme que son frère est allé voir

cette association parce que la requérante avait disparu et que cette attestation a alors été remise à son

frère. Interpellée alors sur le fait que la seconde et dernière partie du document, où l’association

recommande la requérante aux soins des institutions de défense des droits de l’homme, est peu

compatible avec de telles circonstances d’obtention, la requérante n’avance aucune explication et se

borne à indiquer que son frère est l’auteur des démarches auprès de cette association et qu’elle ignore

pourquoi ce document comporte un tel passage. Interpellée également sur le comportement peu

crédible des protagonistes (l’association s’adresse directement au persécuteur allégué de la requérante

et celui-ci lui expose les événements prétendument survenus), la requérante se limite à confirmer que

les membres de l’association sont allés interroger son mari. Le Conseil observe enfin qu’interrogée à

l’audience, la requérante est incapable d’indiquer, même approximativement, quand elle a reçu ce

document.

4.4.4. En termes de requête, la partie requérante annonce le dépôt d’une « photo de sa cérémonie de

mariage (pièce 9) ». Le Conseil constate que la neuvième pièce de l’inventaire des annexes à la requête

n’a pas été jointe au recours. Il estime, en tout état de cause, que la photographie d’une cérémonie de

mariage ne dispose pas d’une force probante suffisante pour établir les faits de la cause, le Conseil ne

pouvant s’assurer des réelles circonstances dans lesquelles un tel cliché aurait été pris.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas une demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et
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de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille quatorze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


